
Titre professionnel
Assistant(e) de Vie aux Familles  
(ADVF)

 Objectifs
Entretenir le logement et le linge d’un particulier
• Accompagner la personne dans ses activités essentielles du quotidien et dans ses projets
• Assurer le relai du parent dans la garde de l’enfant à domicile

 Durée de la formation
400 heures en centre / 400 heures en entreprise

  Pré-requis
Maîtriser les savoirs de base en lecture, écriture et calculs

 Financements
POEi – PAE – CPF / AIF France Travail – Autofinancement – Transition professionnelle – Contrat 
d’apprentissage

  Sanction / Diplômes
Titre Professionnel du Ministère du Travail de niveau 3 
Validation possible par bloc de compétences

 Accessibilité
L’ensemble de nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap.
Qu’il s’agisse d’accéder à une formation, de passer les examens ou d’adapter votre formation ou 
votre poste, vous pouvez bénéficier d’aménagements à toutes les étapes de votre parcours. Merci de 
contacter notre référent handicap afin d’échanger sur vos besoins et prévoir les aménagements si 
nécessaire, pour vous accompagner, dans les meilleures conditions : contact-psh@acgd.fr

TP - Assistant de vie aux familles / Fiche RNCP37715 : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37715/ 
Certificateur : Ministère du travail du plein emploi et de l’insertion / Date de dépôt : 01-07-2023

Mise à jour des taux au 1er décembre de chaque année, périodicité des taux : année 2024
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 Dans le détail de la formation...

Programme de la formation
CCP1 – Entretenir le logement et le linge d’un particulier
• Établir une relation professionnelle dans le cadre d’une prestation d’entretien chez un particulier.
• Entretenir le logement avec les techniques et les gestes professionnels appropriés.
•  Entretenir le linge avec les techniques et les gestes professionnels appropriés.
CCP2 – Accompagner la personne dans ses activités essentielles du quotidien et dans ses projets
• Établir une relation professionnelle avec la personne et son entourage.
•  Prévenir les risques, mettre en place un relais et faire face aux situations d’urgence dans le cadre 

d’une prestation d’accompagnement.
•  Aider la personne dans la réalisation de ses projets et à maintenir un lien social.
•  Aider la personne à faire sa toilette, à s’habiller et à se déplacer. Aider la personne lors des courses, 

de la préparation et de la prise des repas. Adapter son intervention à la personne en situation de 
handicap.

CCP3 – Assurer le relai du parent dans la garde de l’enfant à domicile
•  Définir avec le parent le cadre de l’intervention auprès de l’enfant.
•  Prévenir les risques et assurer la sécurité de l’enfant.
•  Accompagner l’enfant dans ses apprentissages de base, dans sa socialisation et lors de ses activités.
•  Mettre en œuvre les gestes et les techniques professionnels appropriés lors des levers et couchers, 

de la toilette, de l’habillage et des repas.

Équivalences, passerelles, suites de parcours
•  RNCP36004 - DE - Accompagnant éducatif et social
•   RNCP37669 - CAP - Agent accompagnant au grand âge
•  RNCP35830 - DE - Aide-Soignant
•  RNCP36004 - DE - Accompagnant éducatif et social
•  RNCP35832 - DE - Auxiliaire de puériculture
•  RNCP38565 - CAP - Accompagnant éducatif petite enfance

Débouchés / Métiers
Poursuite d’études :  
Certificat complémentaire de spécialité « accompagner la personne en situation de handicap vivant 
à domicile », ou évolution vers les fonctions d’accompagnant(e) éducatif et social, aide-soignant(e) 
ou vers les métiers de la petite enfance.
Métiers :

•  Auxiliaire de vie
•  Assistant de vie
•  Assistant ménager
•  Agent à domicile
•  Garde d’enfant à domicile

Modalités d’évaluation
• Mise en situation professionnelle : 1 h 15 min
• Entretien technique : 50 min
• Entretien final : 15 min
• Présentation d’un Dossier Professionnel (DP)
• Résultat des évaluations en cours de formation (ECF)
• Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 2 h 20 min
• Possibilité de valider totalement ou partiellement le Titre Professionnel.
• Possibilité de valider un/ou des blocs de compétences.

Méthodes pédagogiques
•   Cours magistraux
•   Étude de cas
•   Travaux de groupe 
•   Jeux de rôle 
•   Brainstorming 
•   Plateforme de formation digitale
•   Mise en situation en plateau technique…
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